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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
   Séance publique du 9 décembre 2021 
 
 L'an deux mil vingt et un, le neuf décembre deux mille vingt- et-un à 18 heures, le Conseil 
Municipal de GUERLESQUIN, légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances,  
Présents : Éric CLOAREC ; Christiane DUGAY ; Éric LE SCANFF ; Édouard TROLES ; Hervé TILLY ; 
Chantal COLLÉOU ; Florent LE HERVÉ ; Paul UGUEN ; Rémy LE MEUR ; Françoise NORMAND ; 
Annick LE GALL ; Marc LEFEVRE ; Laurence LE ROY-TASSEL 
Absents : Sonia FLOCH, Cyrielle MOY 
Procurations : Sonia FLOCH donne procuration à Christiane DUGAY ; Cyrielle MOY donne 
procuration à Eric CLOAREC 
Secrétaire de séance : Florent LE HERVE 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 15 
Date de convocation du Conseil Municipal : 3 décembre 2021 

 
Objet : Approbation du rapport de la CLECT - Gestion des Eaux Pluviales 
M Le Maire informe les membres de l’assemblée délibérante que la commission locale d'évaluation 
des transferts de charges (CLECT) de Morlaix Communauté, composée des membres issus des 26 
communes de l’agglomération, propose le rapport ci-joint pour adoption par le conseil de 
communauté et les conseils municipaux de l’ensemble des communes membres. 
 
La CLECT a proposé une méthodologie correspondant à la stricte application de l’article 1609 nonies 
en matière de transfert d’équipements, en l’occurrence les réseaux et les ouvrages liés à la Gestion 
des Eaux Pluviales (GEPU). Cette méthodologie permet d’établir une évaluation de référence, par 
commune, du coût de renouvellement et d’entretien des réseaux et des ouvrages transférés en se 
basant sur un inventaire du patrimoine communal et sur l’application de coûts moyens annualisés.  
 
Cette proposition reprend l’évaluation de droit commun en fonctionnement mais ne retient qu’un 
talon de 25% du coût de renouvellement comme correction des attributions de compensation en 
investissement. Le solde est alors financé à hauteur de 50% par un fonds de concours communal et à 
hauteur de 25% par un emprunt de la Communauté. 
 
De plus, la CLECT propose de distinguer, par dérogation, l’Attribution de compensation investissement 
de l’Attribution de compensation fonctionnement. Cela permettrait d’inscrire une partie des 
montants dans les dépenses d’investissement du budget communal. 
 
Cette solution présente comme avantage de ne pas avoir à ajuster les budgets 2021 des communes et 
de la Communauté.  
Ce mode de calcul transitoire s’appliquerait en 2020, 2021 et 2022 et serait remplacé par un calcul 
définitif, à partir de 2023, après la mise en œuvre de la clause de révision demandée par la CLECT. 
 



 

 

Pour valider ces modalités dérogatoires d’évaluation, d’imputations comptables et fixer les conditions 
de leurs révisions, il faut des conditions spécifiques de délibération des communes et de la 
Communauté. En effet, le montant de l’attribution de compensation et les conditions de sa révision 
peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la 
majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres intéressées, en tenant 
compte du rapport de la CLECT. 
Sans l’accord d’une commune, on reviendrait donc pour cette commune, à l’évaluation de droit 
commun. L’attribution de compensation serait alors figée pour la part investissement au montant de 
droit commun évalué par la CLECT qui s’ajouterait à l’évaluation du fonctionnement et impacterait en 
totalité la section de fonctionnement du budget de la commune. 
 
Pour information, le rapport de la CLECT a reçu un avis favorable à l’unanimité des membres présents 
de la CLECT. La proposition de la CLECT a été validée à l’unanimité lors du conseil communautaire du 
18 octobre 2021. 
 
M Le Maire propose au conseil municipal : 

 D’approuver le présent rapport de la CLECT du 27 septembre 2021 relatif aux charges 
transférées au 1er janvier 2020 concernant la Gestion des Eaux Pluviales en retenant 
l’évaluation de droit commun en fonctionnement et les modalités de calcul dérogatoires des 
attributions de compensation d’investissement exposées ci-dessus ; 

 De l’autoriser à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
Après en avoir délibéré, à 14 voix pour et 1 abstention, le conseil municipal décide :  

 D’approuver le présent rapport de la CLECT du 27 septembre 2021 relatif aux charges 
transférées au 1er janvier 2020 concernant la Gestion des Eaux Pluviales en retenant 
l’évaluation de droit commun en fonctionnement et les modalités de calcul dérogatoires des 
attributions de compensation d’investissement exposées ci-dessus ; 

 De l’autoriser à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
Eric Cloarec       


